
 

 

ASSEMBLÉE  GÉNÉRALE  ORDINAIRE  2023 
DE  la  SEINE - SAINT - DENIS 

 

FICHE  DE  PRÉSENTATION  DU  CANDIDAT 
 
 
Je soussigné (e) ……………………………………………………………………………………………… 
 
Titulaire de la licence N° …………………………… au club de ……………………………………….… 
 
Date de Naissance …………………………  Lieu de Naissance …………………………………………. 
 
Adresse complète : …………………………………………………………………………………………... 
 

…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Tél. : ……………………………… Portable : ……………………………….. Adresse Courriel : ………………………………. 
 
Déclare faire acte de candidature au Comité Directeur du Département de la Seine-Saint-Denis lors de 
l’Assemblée Générale Ordinaire du Vendredi 22 Septembre 2023 qui se déroulera à Saint-Denis. 
 

J’atteste sur l’honneur : 
- si je suis de nationalité française, ne pas avoir été condamné à une peine faisant obstacle à 
mon inscription sur les listes électorales ; 
- si je suis de nationalité étrangère, ne pas avoir été condamné à une peine qui, lorsqu'elle est 
prononcée contre un citoyen français, ferait obstacle à son inscription sur les listes électorales ; 
- ne pas avoir été sanctionné d'inéligibilité à temps pour manquement grave aux règles 
techniques de jeu constituant une infraction à l'esprit sportif. 
 
 

Catégorie à laquelle appartient le candidat ( cocher la case ) : 
- Féminine q 
- Médecin q 
- Autre q 

 
Je suis intéressé(e) pour travailler au Comité Directeur pour le ou les secteurs d’activité ci-après  
( Voir feuille en annexe ) : 
 

…………………………………………………………………………………………………………………… 
 

À ……………………………Le …………………………… 
( Lu et Approuvé et Signature ) 

 
 

IMPRIMÉ  À  ADRESSER  AVEC  LA  LETTRE  DE  MOTIVATION  À : 
 

F.F.T.T. – CD93TT, 
Monsieur la Président du Comité Départemental de Seine-Saint-Denis de Tennis de Table, 

1 - 3  Rue  de  la  Poterie , 93200  SAINT - DENIS. 
 

AVANT  LE  LUNDI  18  SEPTEMBRE  2023 ( reçues par courrier ou par @mail ). 
 

 



 

 

ASSEMBLÉE  GÉNÉRALE  ORDINAIRE  2023 
DE  la  SEINE - SAINT - DENIS 

 

FICHE  DE  PRÉSENTATION  DU  CANDIDAT 
 

ANNEXE 
 
Rappel : le Comité Directeur Départemental est composé de 20 membres élus. 
Ce Comité Directeur doit refléter une certaine parité par une représentation de chaque sexe : 
à minima 5 hommes et à minima 5 femmes (à défaut de candidature, le(s) siège(s) resteront 
vacants). 
 
Sur 20 postes à pourvoir prévus dans les statuts, 8 postes sont actuellement pourvus. 
 
Les 12 postes à pourvoir au Comité Directeur Départemental sont prioritairement : 
 
  ⃞ Vice - président 
 
  ⃞ Secrétaire général 
 
  ⃞ Secrétaire adjoint 
 
  ⃞ Commission arbitrage 
 
  ⃞ Commission féminine 
 
  ⃞ Commission formation 
 
  ⃞ Commission jeunes 
 
  ⃞ Commission organisation 
 
  ⃞ Commission promotion 
 
  ⃞ Commission sportive 
 
  ⃞ Commission statuts et règlements 
 
  ⃞ Commission technique 
 
  ⃞ Commission vétérans 
 
  ⃞ Autres : ( à préciser ) : …………………………………………….. 

 
 

 


